
Burundi : appel à la mise en application du nouveau Code minier

@rib News, 23/01/2014 - Source XinhuaL'Observatoire de Lutte contre la Corruption et les Malversations Economiques
(OLUCOME) du Burundi a demandÃ© jeudi au ministre de l'Energie et des Mines d'appliquer le nouveau code minier
d'octobre 2013. Le nouveau code minier a Ã©tÃ© promulguÃ© le 15 octobre 2013 pour garantir la transparence dans le
secteur des mines.Â«Â NÃ©anmoins, nous nous rendons compte que ladite loi n'est pas mise en application jusqu'Ã  l'heure
actuelle alors que la disposition transitoire indique que cette loi entre en vigueur le jour de sa signatureÂ Â», Ã©crit Gabriel
Rufyiri, prÃ©sident de l' OLUCOME, dans une correspondance adressÃ©e au ministre de l'Energie et des Mines.
L'OLUCOME a fait cette demande au moment "oÃ¹ le Burundi a fortement besoin de beaucoup de recettes afin de
pouvoir faire face aux diffÃ©rents dÃ©fis", selon le prÃ©sident de l'OLUCOME.Il a appelÃ© le ministre Ã  vulgariser ce nouveau
code minier pour que tous les opÃ©rateurs du secteur soient informÃ©s, d'initier un cadre de dialogue entre les parties
prenantes en vue d'Ã©viter les conflits, d'Ã©carter du commerce les hauts fonctionnaires, les hauts gradÃ©s de l'armÃ©e et de
la police qui sont indÃ©sirables dans ce mÃ©tier, d'Ã©viter davantage les Ã©vasions fiscales et de relire soigneusement les
textes Ã  porter au public.L'OLUCOME a fait cette correspondance aprÃ¨s avoir observÃ© certaines irrÃ©gularitÃ©s qui
continuent Ã  se faire dans ce secteur Ã  cause par manque d'application du nouveau code.Il s'agit notamment des
comptoirs non agrÃ©Ã©s qui continuent Ã  exploiter et Ã  exporter clandestinement des minerais alors que ce nouveau code
exige prÃ©alablement l'agrÃ©ment ainsi que des hauts gradÃ©s des corps de dÃ©fense et de sÃ©curitÃ© et de hauts
fonctionnaires qui continuent Ã  exercer dans ce secteur.
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